
Introduction 
 

Lorsque nous rencontrons ces jeunes filles, elles sont suivies 
par la protection judiciaire de la jeunesse en milieu ouvert, et/ou 
font l'objet d'une mesure de placement pe nal ou d'emprisonne-
ment. Ayant eu acce s a  celles qui ont fait l'objet d'un e tiquetage, 
nous ne pre tendrons pas ici e clairer l’ensemble des parcours de -
linquants des filles, d'autant plus qu'elles sont, en ge ne ral, plus 
longuement maintenues dans des parcours de protection de l’en-
fance que les garçons. 

Cette recherche rompt avec une perception ste re otype e de la 
de linquance fe minine comme e tant le fait de victimes passives et/
ou instrumentalise e par des hommes, et ou  leurs actes de de lin-
quance sont attribue s a  une suppose e "absence de fe minite ". S’ins-
crivant dans un renouveau des analyses de la de linquance par une 
approche en termes de genre, notre de marche met l’accent sur les 
processus de (re)production du fe minin et du masculin et des rap-
ports de pouvoir qui les sous-tendent. Cette e tude se distingue 
e galement par sa double approche sociologique et psychologique 
afin de mieux de construire les discours pseudo-psychologiques 
sur leur suppose e "nature fe minine" ou "absence de fe minite ".  
 
Ce que disent les statistiques 
 

En France, les jeunes filles constituent une population tre s mi-
noritaire parmi les mineurs auteurs d’infractions, ce qui engendre 
des difficulte s spe cifiques dans leur prise en charge par le syste me 
pe nal, en particulier pour la protection judiciaire de la jeunesse 
(PJJ). Alors qu’elles repre sentent 17 % des mineurs poursui-
vables1, les filles auteures d’infractions ne constituent que 10 % 
des mineurs suivis pas la PJJ. Sur l’ensemble des condamnations 
prononce es par la justice de 2006 a  2011, les mineurs condamne s 
repre sentaient moins de 10 % de l’ensemble des condamnations 
pe nales prononce es (9 % en 2006, 8,5 % en 2011). 

La part des filles dans l’ensemble des condamnations de mi-
neurs e tait en 2013, de 17 % selon les donne es du ministe re de la 
Justice.  Cependant, la de linquance des filles a connu une e volution 

plus importante que celle des garçons au cours des dix dernie res 
anne es. Ainsi, entre 2003 et 2013, la progression du nombre de 
filles mises en cause, tous motifs confondus, a e te  nettement supe -
rieure a  celle des garçons (40 % pour les filles, contre 3 % pour les 
garçons). Concernant les affaires dans lesquelles sont implique s 
les mineurs, si le nombre de garçons mis en cause pour vols a di-
minue  de 15 %, celui-ci a augmente  de 25 % pour les filles. Pour 
les violences contre les personnes, l’augmentation du nombre de 
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1 Source : Ministe re de la Justice – SG/SDSE, syste me d’information de ci-
sionnel pe nal. 

Les réponses pénales et éducatives 
 
Concernant les incarce rations, la part des mineurs dans l’ensemble 
des personnes incarce re es au 1er janvier 2014 e tait de 1,07 % 
(731 sur 68 295 personnes de tenues). Au sein de la population des 
mineurs de tenus, la part des filles n’a jamais de passe  6,4 % entre 
2006 et 2011. On pourrait faire l’hypothe se qu’elles sont moins 
incarce re es mais plus l’objet de prises en charge e ducatives par la 
PJJ, il n’en est rien. En 2013, parmi les mineurs de linquants confie s 
aux secteurs public et associatif de la PJJ, le taux de filles e tait de 
10  % re parties entre 9 % pour le placement judiciaire et le milieu 
ouvert et 13 % pour les mesures d’investigation. 
En fait, le syste me pe nal cre e des diffe renciations entre garçons et 
filles en e tant plus “indulgent” avec les filles. Toujours en 2013 se-
lon les statistiques de la SG/SDSE, si les filles ne repre sentent que 
9 % des mineurs poursuivis, elles repre sentent 22 % des alterna-
tives aux poursuites (surtout des rappels a  la loi) ou des composi-
tions pe nales, alors que les garçons repre sentent 96 % des de te-
nus. 
Enfin, sur le processus pe nal, notre enque te qualitative est corro-
bore e par les donne es statistiques : la proce dure judiciaire est ge -
ne ralement plus longue pour les mineurs que pour les majeurs. En 
2013, le de lai moyen de la proce dure a e te  de 17,8 mois : 3,8 mois 
ont e te  ne cessaires en moyenne pour orienter l’affaire, suivis de 14 
mois pour l’instruction et le jugement. La proce dure de marrant en 
moyenne 2,5 mois apre s les faits, la dure e  entre les faits et le juge-
ment a e te  de 20,3 mois en moyenne en 2013 a  comparer a  15 
mois pour les affaires de majeurs (hors contentieux routier). 
 
Source : Infostat Justice, n° 133, fe vrier 2015. 



faits a e te  de 37 % chez les garçons et de 108 % pour les filles. Les 
vols sont nettement l’infraction majoritaire chez les filles (48 %) 
alors que chez les garçons cette infraction (38 %) est comparable 
aux destructions et autres infractions (39 %). 
 
Victimes et/ou coupables 
 

Cette recherche met en avant les ancrages familiaux de ces 
jeunes filles, ainsi que leurs espaces de socialisation, afin de mieux 
comprendre les chemins vers la de linquance et les traitements ins-
titutionnels qu'elles ont reçus. Originaires de toute la France, les 
jeunes filles rencontre es sont issues des classes populaires pour la 
quasi-totalite  d’entre elles. Autre re currence, leurs parcours de vie 
sont marque s par des ruptures familiales, donnant souvent lieu a  
des interventions judiciaires dans le champ de la protection de 
l’enfance. Me me si pour quelques-unes, la rupture se fait tre s to t 
dans la vie, c'est le plus souvent la se paration avec l'un des parents 
qui provoque une perte, potentiellement traumatique. Elles sont 
nombreuses a  e voquer des blessures affectives lie es a  une absence 
de relation a  l'un ou l'autre des parents, re elle ou ressentie comme 
telle. Face a  ces situations, des ame nagements au sein des familles 

e largies peuvent amener certains membres de la famille (fratrie, 
grands-parents, ...) a  assumer aupre s de la jeune fille une fonction 
parentale.  

Plusieurs re cits de vie mettent e galement au jour un contexte 
de violences conjugales dont des figures fe minines (me re, sœur) 
sont victimes par une figure masculine de leur entourage. De 
me me, les filles rencontre es sont nombreuses a  avoir e te  victimes 
de violences morales, physiques et/ou sexuelles au sein de leur fa-
mille, de leurs re seaux amicaux ou de l’espace public. Toutefois, 
elles n’ont que rarement e te  reconnues comme victimes. C'est par-
fois la rencontre en tant qu'auteure d'infractions avec la justice des 
mineurs qui aura permis l'expression d'une parole sur ce ve cu. Et 
plusieurs d'entre elles font un lien entre la violence subie et celle 
qu'elles  infligent. 

Plusieurs d’entre elles ont e te  place es de s l'enfance et parais-
sent avoir expe rimente  tous les types de prises en charge de la pro-
tection de l’enfance. La multiplication de ces expe riences de rup-
tures tend alors a  influencer leurs relations aux autres et notam-
ment aux acteurs institutionnels par la suite, comme l’illustrent les 
fre quents actes de violence commis envers les autres jeunes ou les 
professionnels au sein des institutions qui les accueillent. 

Celles qui ont e te  de signe es par les acteurs institutionnels 
comme des "Roumaines" (sans lien, d’ailleurs, avec l’he te roge ne ite  
des origines qu’elles revendiquent : gitane, serbe, etc.) e voquent 
parfois des ruptures familiales lie es a  l'immigration d'une partie de 
leur famille et/ou a  la situation dans leur pays d'origine. Parfois, la 
rupture semble lie e a  l'incarce ration de l'un des membres de leur 
famille (me re, conjoint ...). Pour elles, c'est le syste me judiciaire qui 
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Le cadre de la recherche 
 

La me thodologie s'est construite autour du projet de question-
ner la de linquance des filles a  partir de leurs parcours biogra-
phiques avec une double entre e psychologique et sociologique. 
Cette recherche s’est donc appuye e sur des entretiens semi-
directifs mene s aupre s de jeunes filles volontaires et de profes-
sionnels les prenant en charge, re alise s en 2014-2015. Notre 
e chantillon est constitue  de 31 jeunes mineures et jeunes ma-
jeures, originaires de toute la France et qui ont pour point com-
mun d'avoir fait l'objet d'une mesure, d'une sanction pe nale ou 
d'une peine d'emprisonnement, suite a  des de lits ou crimes com-
mis lorsqu'elles e taient mineures. 

 
Afin d’examiner la production d'actes de linquants et les re -

ponses judiciaires et institutionnelles dans une perspective inte-
ractionniste, nous les avons rencontre es au sein de services de la 
protection judiciaire de la jeunesse, du secteur associatif habilite  
et/ou l'administration pe nitentiaire qui les prennent en charge et 
avons interroge  une dizaine de professionnels. Nous avons ainsi 
retenu :  

- deux services e ducatifs de milieu ouvert de province, l'un en 
territoire urbain et l'autre qui a un large territoire rural 

-  un centre e ducatif ferme  (CEF) non-mixte 
- un lieu d'incarce ration, en maison d’arre t pour femmes, qui 

accueille aussi des mineures.  
 
A  noter que nous n'avons pas sollicite  d'institution mixte de 

placement ou ferme e (EPE, CER ou CEF mixte, Etablissement pour 
mineurs (EPM)) car tre s peu d’entre elles accueillent re ellement 
des filles. En revanche, il est inte ressant de diffe rencier la prise en 
charge des filles en CEF par une e quipe pluridisciplinaire mixte, du 
contexte singulier de l'incarce ration qui implique la rarete  de con-
tacts entre des professionnels hommes et ces jeunes filles 
(uniquement des grade s et des intervenants PJJ). 

 
Notre protocole de recherche pre voyait pour chacune d'entre 

elles un entretien avec le ou la sociologue, puis un second entre-
tien avec la psychologue afin de be ne ficier du double regard et de 
limiter les risques d’un premier refus par peur de rencontrer un 
psychologue. Les dossiers individuels ont e te  consulte s pre alable-
ment aux entretiens afin d'obtenir des e le ments judiciaires 
(qualification des infractions commises, sanctions et peines pro-
nonce es, parcours pe nal) et de prendre connaissance de certains 
e le ments biographiques. Les observations du contexte de l’entre-
tien (e le ments non-verbaux, dynamique de l'entretien et immer-
sion dans les institutions) ont e te  prises en compte dans l’analyse.  

 

 
Latifa a e te  e leve e par sa grand-me re et son oncle maternel : 

“C'est ma grand-mère qui m'a élevée depuis ma naissance. Parce que 

ma mère m'a eu très, très jeune. À l'âge de 19 ans. Et donc, suite à ça, 

elle s'est laissée entraîner dans des bêtises. Ce qui l'a amenée à une 

incarcération, de 10 ans. Et du coup, ma grand-mère m'a élevée”. 

Leurs relations n'ont pas e te  rompues malgre  l'incarce ration de 

Latifa pour des faits de violences aggrave es, se questration et actes 

de barbarie. “Parce qu'elle a lâché sa fille, j'ai cru qu'elle allait faire 

pareil pour moi. Mais non. Elle m'a pas lâché. Elle a toujours été là”.  

 

E leve e dans un quartier au sein d'une grande ville, Latifa ra-

conte : “c'est un petit peu ghetto, un petit peu résidence. Moi, j'habi-

tais dans les résidences un peu privées. On m'a toujours dit que 

j'étais la bourgeoise du quartier alors que, pas du tout !”. Son oncle 

est paysagiste et sa grand-me re, une ouvrie re du textile a  la re-

traite. Cette dernie re ne souhaite pas qu’elle fre quente les enfants 

du quartier donc elle l’inscrit dans un colle ge prive  pour contour-

ner le colle ge de secteur juge  “mal re pute ”. S’en suit une difficulte  a  

trouver sa place parmi les filles de ce colle ge prive  : “Ça m'a pas plu 

parce qu'elles venaient d'un milieu beaucoup plus élevé que le mien 

et la manière dont elles se comportaient, elles se tenaient, c'était... Je 

n'avais pas été éduquée comme ça. Et en fait, ça me convenait pas du 

tout parce que j'avais l'impression d'être... comment dire, d'être 

pauvre comparée à elles. Et, c'est pour ça que je me suis fait virer du 

collège. Parce que j'y allais jamais. Et donc du coup, ils m'ont envoyé 

au collège de mon quartier. Donc, ça s'est bien passé un petit mo-

ment. Et après, ça s'est mal passé parce que y'avait tout le temps des 

bagarres, tout le temps des problèmes. Donc, j'ai été dans un autre 

collège”. Elle peine a  trouver sa place entre ces deux milieux so-

ciaux : “l'autre elle est bourge, alors que moi je suis pas bourge.  Et 

puis après, c'était moi la bourge et les autres qui étaient pas 

bourges... Des conflits, tout le temps de toute façon. Tout le temps les 

conflits tournent autour de l'argent. Ça peut rendre fou l'argent !”.  
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conduit a  ces ruptures, tandis qu'elles aspirent a  rester aupre s de 
leurs proches et refusent le plus souvent les propositions de place-
ment en foyer de l'enfance. 
Les ruptures dans les parcours de vie sont aussi le fait de mesures 
ou de placements cense s prote ger ces jeunes filles (de la de scolari-
sation, du risque de mauvaises fre quentations, des risques de 
fugues, ...). La rupture avec l'institution scolaire a  l'entre e au col-
le ge marque souvent le de but de difficulte s plus importantes, tant 
au niveau familial que social. Caracte rise es par des relations con-
flictuelles ou l'absence de figures parentales reconnues comme 
telles, leurs familles ne constituent que tre s rarement une res-
source pour y faire face. C'est dans ce contexte que le groupe des 
pairs, puis le partenaire amoureux, occupent une place si impor-
tante dans la vie de ces jeunes filles.  
 
Une déviance au féminin 

 
Par contraste avec leurs relations intrafamiliales, les ancrages 

territoriaux ou communautaires (dans le cas des jeunes filles de si-
gne es comme "Roumaines") constituent des ressources pour expe -
rimenter de nouveaux possibles. De s le colle ge, elles rencontrent 
fre quemment un groupe de garçons au sein duquel elles prennent 
une place de "fille au milieu des garçons". Elles ne recherchent pas 
a  e tre "comme des garçons" mais pluto t a  "partager leur de lire" 
pour reprendre l’expression de l’une d'elle (e tre dans la rue, sortir 
en boî te de nuit, boire de l’alcool ou consommer des drogues).  

Consommatrices de toxiques (cannabis, alcool, et cigarettes), 
les jeunes filles e voquent fre quemment une de pendance au pro-
duit, et des actes de linquants qui peuvent lui e tre lie s. Dans ce con-
texte, les passages a  l'acte apparaissent le plus souvent lie s a  des 
opportunite s, au gre  des rencontres et des besoins. En plus des 
vols, la vente de cannabis devient parfois une activite  a  part en-
tie re. Cette dernie re n’est donc plus l’apanage des garçons, notam-
ment pour celles qui sont en de tention, me me si elles sont rare-
ment incrimine es pour ces infractions. Il n’existe donc pas a  pro-
prement parler d’actes de de linquance spe cifiquement fe minins. 
Elles sont nombreuses a  cumuler diffe rents types de de lits, a  
l'image de Deborah qui re sume son parcours ainsi : “bah les vio-
lences, stups, outrage, vols de voiture… Et tout ce qui s’ensuit”. 
Elles commettent les me mes types d’infractions que les garçons, y 
compris des actes de barbarie et des agressions sexuelles. 

Par l’inte gration dans ces groupes de viants, elles trouvent une 
forme d’e mancipation, des be ne fices narcissiques et socio-
e conomiques. Prote ge es, mais aussi contro le es (notamment en 
matie re d’expe rimentations affectives) par le groupe, elles acce -
dent a  la mobilite  et au plaisir imme diat de la fe te ou de la consom-

mation, tout en maintenant, en partie, a  distance  les assignations 
de genre a  l’immobilite  et la re serve.  

Cette strate gie trouve toutefois ses limites lorsqu’elles com-
mencent a  expe rimenter des relations affectives et sexuelles, le 
plus souvent d’ailleurs en dehors du groupe. En matie re de mise 
en couple, leurs postures divergent : certaines y recherchent la sta-
bilisation de leur situation alors que d’autres refusent de s’instal-
ler dans une relation durable, pre cise ment pour mieux “construire 
leur avenir”. Dans les deux cas, ce qui est en jeu, c’est la question 
de l’entre e dans l’a ge adulte de ces filles des classes populaires. 
Avec les expe rimentations affectives, et surtout la mise en couple, 
elles ne peuvent plus entretenir un flou relatif sur leur position 
dans l’ordre social genre  comme c’e tait le cas lorsqu’elles e taient la 
“fille de la bande de garçons”. 

Bien que valorise e par la plupart d’entre-elles pour la stabilisa-
tion affective et/ou l’acce s a  un statut social autonome qu’elle per-
mettrait, l’expe rience du couple ne se re ve le que rarement aussi 
protectrice qu’elles l’espe raient. Malgre  une certaine he te roge ne i-
te  des expe riences conjugales, elles se trouvent toutes re assigne es 
aux ta ches domestiques et a  l’isolement. Et pour plusieurs d’entre 
elles, cet homme, souvent plus a ge , se re ve le violent et tente d’e di-
fier une emprise sur elle. La rencontre amoureuse, sortie du cocon 
perçu comme "protecteur" de la bande de garçons, peut parfois 
conduire les jeunes filles dans un engrenage qu’elles ne maî trisent 
plus, et qui les conduira, pour certaines, dans une proce dure crimi-
nelle, souvent devant un juge d’instruction et non plus un juge des 
enfants.  
 
Le tri sélectif des institutions 
 

Les travaux sur le traitement pe nal des femmes ont de ja  mon-
tre  le caracte re genre  du contro le social2. On en observe les effets 
sur les parcours des jeunes filles rencontre es. A  l’image des statis-
tiques pre sente es en introduction, la plupart est maintenue plus 
longuement dans un parcours de protection de l’enfance que les 
garçons. A  partir des entretiens, on s’est interroge  sur ce que pro-
duit cette intervention pe nale tardive. Ne les conduit-elle pas a  ac-
cumuler les passages a  l’acte, prises dans ce que certaines nom-
ment un "engrenage" (de vol, de consommation de drogue, de vio-
lence…) et/ou a  la recherche re pe te e de nouvelles "monte es 
d’adre naline" ? Bien souvent, ces passages a  l’acte de linquants ont 
lieu durant des fugues hors des foyers, et la re action sociale (a  
court terme) est souvent la me me : un transfert vers un nouveau 
foyer ou  la fugue se re pe te a  nouveau jusqu’a  un passage a  l’acte 
perçu et de fini comme grave (agression d’un professionnel, acte de 
barbarie, se questration, agression sexuelle, …) qui les conduiront 
parfois jusqu'a  l’enfermement. Aussi, peut-on s’interroger sur le 
fait qu'elles ne soient pas stoppe es plus to t. N’y a-t-il pas une 
forme de paradoxe a  les "prote ger" d’une peine privative de liberte  
(du moins dans un premier temps et a  l’exception notable des 
jeunes "Serbes" et "Roumaines" sur-pe nalise es) tout en les laissant 
s’installer dans un parcours de de linquance, au risque de favoriser 
chez elles l’e mergence d’un sentiment d’impunite  ?  

La protection des filles contre l’incarce ration est donc toute 
relative : pendant que certaines sont maintenues plus longtemps 
dans la protection de l’enfance, d’autres (y compris dans un second 
temps de leur parcours) apparaissent plus se ve rement punies. 
Ainsi, les jeunes filles inscrites dans des formes d’errance font plus 
fre quemment l’objet d’une prise en charge pe nale que les garçons, 
au nom me me de leur “protection”. C’est le cas par exemple de Ca-
roline et Ste phanie, qui sont l’objet d’une mesure judiciaire de mi-
lieu ouvert sans e tre inscrites dans un parcours de de linquance. La 
contrainte judiciaire est alors utilise e pour les conduire a  accepter 
une prise en charge alors qu’elles sont des "fugueuses" au long 
cours de la protection de l’enfance. C’est e galement notoirement le 
cas des jeunes filles de signe es comme "Roumaines" qui semblent, 
quant a  elles, e chapper aux mailles du filet de la protection de l’en-

 

2 Cardi C., Pruvost G.(dir.), 2007, Penser la violence des femmes, Paris, La 
de couverte, et Vuattoux A., 2014, « Adolescents, adolescentes face a  la 
justice pe nale », Genèses, vol. 4, n°97, p. 47-66.  

 
Fanny est tre s inse re e dans une bande de garçons de son quar-

tier. Avec eux, elle participe a  un braquage. Apre s l’arrestation de 

ses copains, elle est la seule a  ne pas avoir e te  de nonce e a  la justice 

par le groupe et se l’explique par le fait d’e tre la seule fille. Son 

rapport a  la singularite  de sa place dans le groupe est ambivalent. 

D’un co te , elle culpabilise de ne pas e tre sanctionne e de la me me 

manie re : elle est en CEF alors que ses copains sont condamne s a  

faire de la prison. De l’autre, elle semble appre cier e tre traite e de 

manie re spe cifique par les garçons : “Ils me chouchoutaient. 

(Rires) - Qu’est-ce qu’ils faisaient pour vous chouchouter ? Ils me 

prote geaient tout le temps. - Ils vous protégeaient de quoi ? De tout. 

Enfin, sauf des be tises… (Rires) Enfin si, de quelques be tises quand 

me me. - Parfois ils vous disaient : “non Fanny ne fais pas ça” ?  

Ouais, voila . Ou parfois ils disaient “parle pas a  lui”. Des trucs 

comme ça. Quand j’e tais en gale re, ils m’aidaient. Des trucs comme 

ça. - Ils vous aidaient pour quoi ? Des trucs tout be tes. Par exemple, 

quand je ne savais pas rentrer, ils venaient et ils me de posaient. 

Pour l’argent, ils me de pannaient”.  



taux d'élucidation 
    

2001 2003 

agressions ordinaires 40,62 30,71 

agressions sexuelles 46,67 68,00 

vols simples  6,73  7,44 

cambriolages  9,51  8,33 

vols de voiture  7,43  8,97 

vols à la roulotte  4,92  5,11 

dégrad/destr. véhicules  8,71 12,63 

vols de 2 roues  8,86  8,31 

fance. Elles racontent par exemple faire l’objet de contro les fre -
quents par la police et elles de noncent des violences policie res, y 
compris spe cifiquement contre des groupes de femmes. Le plus sou-
vent, elles ne semblent pas disposer des ressources pour faire valoir 
leurs droits. Elles sont les nouvelles "indigentes" des prisons. 

 
Les filles, une « complication » pour les professionnels ? 

 
 Du co te  des professionnels de l’administration pe nitentiaire 
comme de ceux de la PJJ, le travail aupre s des jeunes filles de lin-
quantes est souvent perçu comme moins gratifiant et plus 
“complique ”. Un e ducateur nous explique ainsi : “la plupart des 
structures qui sont mixtes entre guillemets, parfois se de douanent 
de la prise en charge des filles en disant c’est pas possible, on peut 
pas heu, on peut pas accueillir de jeunes filles puisqu’on a que des 
garçons et mettre une fille… ” Quels que soient les modes de prise en 
charge, les professionnels de la PJJ rencontre s expliquent qu’ils n’ont 
a  leur disposition que peu d’outils pour les filles : “Contrairement 
aux jeunes filles, les garçons disposent d’une possibilite  de forma-
tion a  un CAP Maintenance des Ba timents Collectivite . Ils ont aussi 
acce s a  des ateliers (me canique, etc.) et a  des cours dispense s par 
des professeurs techniques. En revanche, l’acce s est limite  car il y a 
peu de places pour ces cours et la demande d’un jeune de tenu ne 
pourra e tre reçue que si son profil est ade quat. Les jeunes filles n’ont 
jamais eu de formations professionnalisantes a  disposition et ont eu 
acce s, seulement, pendant un temps, a  des ateliers cuisine” (un e du-
cateur PJJ).  
Le plus souvent, les outils e ducatifs ont e te  historiquement conçus 
pour des garçons, me me s’ils sont pre sente s comme universels et 
donc mixtes. La pre sence de jeunes filles vient alors interroger cet 

implicite d’une prise en charge reposant essentiellement sur des 
normes viriles tout en se pre sentant comme universelle. Ce ressenti 
d’une plus grande “complexite ” de leur prise en charge peut e tre 
e claire  par la rarete  des formations et des outils professionnels 
adapte s aux singularite s des jeunes filles qu’ils ont en face d’eux. Et 
par singularite s, nous n’entendons pas ici une essentialisation d’une 
suppose e identite  fe minine mais bien la prise en compte de la singu-
larite  de chacun de leur parcours, au croisement des rapports de 
genre, ethnique, de classe et de classe d’a ge, qui les conduit, par 
exemple, a  e tre alternativement (et parfois simultane ment) victimes 
et auteures d’actes de de linquance.  
Notons enfin que ce sentiment d’une plus grande complexite  du tra-
vail avec les filles contraste avec le regard globalement positif des 
filles a  l’e gard de “leurs” e ducateurs et e ducatrices - tout en pre ci-
sant re gulie rement qu’elles n’aiment pas les e ducateurs “en ge ne -
ral”. Une dichotomie est donc ope re e entre ”les e ducateurs” en ge ne -
ral associe s au ne gatif (“ils ne servent a  rien”), et une personne con-
cre te (lorsqu’elle est cite e), cette fois-ci associe e a  des commentaires 
positifs (“gentille”, “je ne l’oublierai pas”, “m’apportant tout”). 
 
Eléments de conclusion  
 
 L’analyse de leurs parcours de de linquance nous indique qu’il 
n’existe pas de singularite  des actes commis par les filles : vols, des-
tructions, violences, commerce de drogue, se questration, agressions 
sexuelles, etc. Si singularite  il y a, elle est a  rechercher dans la re ac-
tion sociale qu’elle suscite. Maintenues plus longuement dans un 
parcours de protection de l’enfance (a  l’exception notable des jeunes 
filles de signe es comme “Roumaines”), elles ne sont pas pour autant 
mieux “prote ge es” au sens ou  elles n’acce dent souvent pas aux 
me mes ressources que les garçons pour soutenir leur sortie d’un 
parcours de de linquance, en particulier en termes d’insertion pro-
fessionnelle. 
C’est singulie rement le cas dans les lieux de privation de liberte  ou  
les jeunes filles sont le plus souvent dans des situations de souf-
france et d’isolement, prive es des supports familiaux et sociaux dont 
be ne ficient souvent les garçons qui y retrouvent des cousins et des 
copains de la cite . Plus grave, a  de rares exceptions, ces filles n’ont 
gue re de chance de be ne ficier, durant leur peine, d’un projet de re in-
sertion. Le fait qu’elles aient une formation ou un travail n'aura pas 
empe che  les magistrats de prononcer des peines parfois lourdes 
d'incarce ration pour plusieurs d'entre elles. Le maintien d'une inser-
tion semble alors reposer sur leurs ressources personnelles pour se 
mobiliser. A  moins qu'elles ne soient rattrape es par le marquage que 
constitue, pour elles, le passage en prison les conduisant a  penser 
comme Shirley : “Je suis une jeune fille sans avenir”. Enfin, les struc-
tures accueillant les jeunes filles sont rares, les conduisant a  un e loi-
gnement ge ographique de leur environnement familial et social, ren-
dant ainsi plus de licat la construction d’un projet de formation ou 
professionnel. 
 
 
          

Cindy Duhamel,  (Cindy.Duhamel@justice.fr ) 
Dominique Duprez, (dduprez@cesdip.fr ) 

Élise Lemercier  (elise.lemercier@univ-rouen.fr ) 
 
           
Pour en savoir plus :  
Analyse de la délinquance des filles mineures et de leur prise en charge, Rapport final 
de la recherche réalisée avec le soutien de la Mission de recherche Droit et 
Justice, Ministère de la justice, Ed. CESDIP, 2016.  

http://www.cesdip.fr/analyse-de-delinquance-filles-mineures-de-prise-
charge/ 
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Extrait d’entretien avec une gradée de l’administration péni-

tentiaire 

 
 Un jeune de 15-16 ans qui va voler, je sais pas moi un te le -
phone portable, un Français, il ne va pas aller en prison. Il va avoir 
2-3 mesures, il aura des passages devant le juge, il aura des me-
sures, il aura des prises en charge par les parents. Bah, la  [jeunes 
roumaines], incarce ration tout de suite, tout de suite. Parce que 
justement il n’y a pas de mesures derrie re quoi. Enfin, il n’y a pas 
de se curite  au niveau familial, de prise en charge derrie re.  
 
 Comment elles le vivent les surveillantes quand on voit, parce 
qu’on l’entend du côté des jeunes, quand on voit revenir 2 fois, 3 fois 
la même… 
 
 Ouais, elles sont un peu lasses hein. Par exemple, Nadia, une 
jeune Roumaine… C’est quelqu’un que j’ai connu quand je suis arri-
ve e en 2011. Ici, et elle e tait, elle e tait mais inge rable. Si, elle e tait 
ge rable mais elle criait tout le temps, elle e tait agressive. Et en fait, 
on s’est rendu compte que au fil des incarce rations que c’e tait un 
proble me de langue, de communication. Parce que de s qu’elle a 
commence  a  parler français, a  comprendre et tout, elle s’est plus 
du tout comporte e pareil. Et la , cerise sur le ga teau, elle est reve-
nue ce week-end, elle est devenue majeure, mais de s qu’elle m’a 
vue, elle m’a aperçue tout a  l’heure, “Oh, madame la chef, faut que 
je vous voie, je veux venir vous dire bonjour !” 
 
 Maintenant, elle parle bien français ?  

 
 Voila , et c’est vrai que cette agressivite , quand je suis arrive e je 
me suis dit “mais qu’est-ce que c’est que cette fille quoi ! ”, enfin 
vraiment agressive, a  se bagarrer avec tout le monde.  
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